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en Belgique

               
        

    

    


    
        
                    
 Recherchez un prêt personnel en Belgique

Nous comparons plus d’une dizaine d’organismes de crédit en ligne en Belgique. Notre objectif vous aider à trouver le meilleur taux. Nous établissons un classement des établissements de crédits. Il ne vous reste plus qu’à faire une simulation.





Trouvez votre prêt personnel au meilleur taux

Faites une simulation de crédit sur l’un ou plusieurs des sites que nous vous présentons et comparez les taux pour le montant et la durée qui vous convient et sélectionnez l’organisme qui vous propose la meilleure offre.



 Faites votre demande de prêt personnel en ligne

Une fois que vous avez trouvez la meilleure offre de financement, c’est à vous de jouer vous n’avez plus qu’à faire votre demande de prêt directement en ligne sur le site de l’organisme de votre choix et d’attendre leur réponse.






Notre classement des meilleurs prêts personnel en Belgique :

Sur base d’un crédit de 15000 euros sur 48 mois le 19 aout 2019.
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	4,39% TAEG
	340,73€ / mois


                                

                                
                                    Simulation gratuite >
                                    PLUS D’INFO
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	4,90% TAEG
	338,14€ / mois 
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	4,95% TAEG 
	344,36€ / mois
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	5,52% TAEG
	349,88€ / mois
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	5,95% TAEG
	350,85€ / mois
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	6,90% TAEG
	357,04€ / mois
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	6,95% TAEG
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	5,95 % TAEG
	363,90€ / mois
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	7,95 % TAEG
	363,90€ / mois
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	10,00% TAEG
	377,34€ / mois
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                            3 derniers articles sur le crédit:



A la recherche de conseils concernant le crédit et les organismes en Belgique, retrouvez nos nombreux articles conseils et actualités qui vous aideront à mieux comprendre le crédit en Belgique à faire le bon choix pour votre prêt personnel. Voici les 3 derniers guide que nous avons publiés sur le blog:
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                            Crédit auto en Belgique : comment ça marche ?

                            Le crédit auto fait partie des prêts à tempérament ou prêts personnels. Toutefois, il se distingue d’un prêt personnel classique, Lire Plus…
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                            Quel crédit choisir pour financer le remplacement de ses châssis ? 

                            Le changement de châssis fait partie des travaux de rénovation pour lesquels on peut prétendre à un crédit de financement. Lire Plus…
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                            Quels documents à fournir pour un prêt personnel ?

                            Une demande de prêt personnel nécessite le montage d’un dossier solide comprenant toutes les pièces demandées. L’absence d’un justificatif peut Lire Plus…

                        
                    

                            

        
        

                
                    

        

        
                            Prêt personnel comparatif : comment trouver le meilleur taux ?





Saviez vous que tous les prêts personnels en Belgique ne se valent pas ? En effet d’une banque ou d’un organisme de crédit à l’autre, les taux et les conditions d’octroi et de remboursement peuvent varier. Dès lors, il est important de chercher à obtenir les meilleurs conditions pour votre crédit de sorte à obtenir le meilleur taux pour votre crédit à la consommation. Heureusement pour vous aider, à pister les meilleurs taux tel un sioux, notre site Footprint-wwf.be vous propose une comparatif des différents prêts personnel disponible en Belgique. Pour vous aider à bien choisir votre prêt personnel, nous répondons ci-dessous aux questions les plus fréquemment posés à son sujet.

Qu’est ce qu’un prêt personnel ?

Le prêt personnel est une formule de crédit à la consommation, également appelé crédit sans justificatif ou encore prêt à tempérament.

Il s’agit d’un crédit de type non affecté, ce qui signifie qu’il n’est pas dédié à une utilisation spécifique et que vous pouvez utiliser librement l’argent qui vous est prêté tant pour l’achat d’un bien que d’un service. Ce prêt sans justificatif ne nécessite ni apport personnel ni justificatif d’achat par contre pour l’obtenir vous devrez évidemment constituer un dossier de crédit en bonne et due forme avec justificatif de revenus, preuve d’identité…

Le remboursement de se crédit se fera sur un nombre de mensualités préalablement défini. Comme pour tous les crédits, vous devrez, en plus du remboursement de la somme emprunté, payé des intérêts. Le montant de ces intérêts (TAEG) est fixé par l’organisme de crédit en fonction du montant et de la durée du crédit. Toutes les banques et organismes ne proposant pas le même TAEG, il est important de bien comparer les offres pour rembourser le moins d’intérêts possible.



Pour résumé, le prêt personnel est un crédit que vous pouvez utiliser comme vous le souhaitez et pour les achats que vous souhaitez. Vous devrez comme tout crédit, rembourser la somme emprunté, majorée d’intérêts.


Prêt personnel, quels avantages ?

Le prêt personnel en Belgique ne présente qu’un seul avantage mais pas des moindres puisqu’il ne demande aucune justification d’utilisation. Vous pouvez donc utiliser l’argent emprunté comme bon vous semble sans avoir à justifier quoi que ce soit.

La seul condition pour profiter de cet avantage, vous devrez rembourser votre prêt en tant et en heure selon les conditions fixés à la signature du contrat.

Attention toutefois, prêt personnel sans justificatif signifie “sans justificatif d’utilisation” et non sans justificatif de revenu. Pour ce crédit à la consommation comme pour n’importe quel autre, vous devrez toujours prouver votre solvabilité de sorte à rassurer la banque sur votre capacité de remboursement.

Quels inconvénients ?

Bien que le crédit personnel soit la meilleure solution pour une personne qui souhaite emprunter de l’argent sans avoir à justifier de son utilisation, cette formule n’est pas la moins onéreuse de toute. Dès lors, lorsque vous prévoyez d’utiliser votre crédit pour une utilisation spécifique que vous pourrez justifier (achat d’une voiture, travaux, achat d’une maison etc), nous vous recommandons plutôt d’avoir recours à un crédit affecté tel un crédit auto, un prêt hypothécaire ou un prêt travaux.

Combien puis-je emprunter pour un prêt personnel ?

La somme que vous pouvez emprunter varie en fonction de l’organisme auprès duquel vous aller contracter votre financement en effet, les montants minimum et maximum empruntables peuvent être fixé librement par les organismes de prêt, ils oscillent toutefois généralement entre 1000 et 75000 euros.

En fonction du montant que vous vous souhaitez emprunter, vous devrez donc faire un comparatif des prêts personnels des différents organismes pour voir s’il vous le permettent.

Toutefois, le critère qui à la plus forte influence sur le montant que vous pouvez emprunter est votre situation financière. En effet, en fonction de vos revenus et de vos dettes encours, banques et autres organismes vous fixerons un montant maximal empruntable qu’il estime cohérent pour éviter de vous mettre dans une situation financière délicate et vous éviter le surendettement. Chaque dossier étant différent, aucun prêt personnel comparatif ne pourra déterminer à l’avance le montant maximal qu’une banque vous accordera, vous devrez donc faire une demande de crédit et voir si elle est accepté où non.

Même si le calcule du montant maximal que vous pourrez emprunter varie d’une banque à l’autre, la manière de calculer est généralement la suivante :

En soustrayant la ou les mensualités de vos dettes en cours et pensions alimentaires à vos revenus, la banque détermine quel somme il vous reste. Sur base de cette somme elle détermine si en ajoutant un crédit à rembourser, vous pourriez tout de même vivre décemment, c’est à dire vous loger, manger etc. En général les banques estime qu’il doit vous rester environ 900 euros lorsque vous avez soustrait vos dettes à vos revenus. Ce montant de 900 euros est appelé “reste à vivre”. Si en ajoutant un crédit supplémentaire votre reste à vivre devait passer sous la barre des 900 euros, il y a de forte chance pour que votre prêt personnel vous soit refusé.

Combien coûte un prêt personnel ?

Vous connaissez sans doute l’adage : “Emprunter de l’argent coûte aussi de l’argent”. Vous l’aurez compris même s’il peut s’avérer très utile, un prêt personnel coûte de l’argent. C’est en règle général ce sont les intérêts sur le crédit même s’il arrive dans certains cas l’organisme préteur applique des frais de dossier dont vous devrez tenir compte dans votre comparatif des meilleurs prêts personnels. Le coût d’un crédit est exprimé par le taux effectif global (TAEG) qui comprend le taux débiteur et les frais de dossier. Le TAEG permet donc de comparer de manière précise et objective les crédits entre eux .

Le taux d’intérêt d’un prêt personnel est fixé à la signature du prêt et ne pourra être modifié par la suite, on parle dès lors d’un taux fixe sur toute la durée du financement. Lors de la simulation de prêt personnel et donc avant même la signature du contrat vous connaissez le cout total de votre crédit.

Bon à savoir : 

Le TAEG varie fortement d’une banque à l’autre, en fonction du montant emprunté et de la durée de remboursement. Dès lors il est important d’effectuer un bon prêt personnel comparatif de sorte à trouver le meilleure taux pour votre crédit et faire en sorte que celui-ci vous coute le moins d’argent possible.

Qui peut le demander ?

Puis-je demander un crédit personnel en étant chômeur ?

On ne va pas se mentir, obtenir un crédit en étant au chômage relève souvent du parcours du combattant, ce n’est pas pour autant que c’est mission impossible. Cela dépend encore une fois de votre situation.



	Venez vous de perdre votre emploi récemment ?
	Combien touchez vous par mois ?
	Etes vous propriétaire de votre logement ?
	Avez-vous un garant ?


Sont quelques unes des questions que l’organisme bancaire risque de vous poser pour savoir si votre dossier sera recevable pour que l’on vous accorde un prêt personnel pour chômeur. Vous devez comprendre que pour vous accorder un prêt personnel une banque ce doit de vérifier que vous serez capable de la rembourser et qu’elle reverra la couleur de l’argent qu’elle vous à prêté, il sera donc d’autant plus attentive au dossier d’un chômeur puisqu’il représente un profil à risque pour le prêteur.

Puis-je demander un crédit personnel en étant fiché ?

Obtenir un crédit en étant “interdit bancaire” est une chose très complexe. En effet, lorsque l’on est fiché à la banque national belge, il est très rare de se voir accorder un crédit. Avant de vous accorder un financement un organisme vérifie si vous êtes fichés ou non car même si concrètement aucune loi n’interdit d’accorder un prêt personnel à une personne fichée, c’est considéré comme un profil à risque. L’idéal étant évidemment de sortir du fichage avant de redemander un crédit mais si vous n’avez pas d’autres solution nous vous conseillons d’effectuer plusieurs demandes auprès de différentes entreprises de sorte à maximiser vos chance qu’un prêt vous soit accordé.

Puis-je demander un crédit personnel en étant étudiant ?

Faire des études coûtent cher et lorsque l’on a pas de revenus, il est assez difficile de prétendre à un crédit pour financer ces études puisqu’il faut avoir de quoi le rembourser. Si vous voulez emprunter de l’argent pour financer vos études, vous avez 2 solutions, vous devez soit travailler et avoir des fiches de salaire à présenter à la banque soit avoir une personne

Puis-je demander un crédit personnel en ayant plus de 60 ans ?

Auparavant, il était difficile d’emprunter après 60 ans, désormais avec l’espérance de vie grandissantes, les organismes s’adaptent et sont beaucoup moins retissant au prêt personnel pour sénior. Vous devrez toutefois présenter des garanties suffisantes pour que l’organisme accepte de vous prêter de l’argent.

Qu’est ce que le crédit sans justificatif entre particulier ?

Un crédit entre particuliers, ou crédit sans banque, est de plus en plus courant ces derniers temps. Ce type de financement est né de l’éruption d’une économie de partage ayant pour base l’échange entre particuliers. Cette finance collaborative se détourne des méthodes du système bancaire qu’on a toujours connu et fait place alors à un mode de financement simplifié, plus accessible, plus rapide et pour certaines, sans avoir à présenter de justificatifs.

Contrairement au prêt affecté, le crédit sans justificatif entre particuliers est un prêt personnel. Nul besoin de justifier la destination du crédit obtenu. Peu importe le projet que vous souhaitez financer, achat d’une voiture, aménagement d’une maison, financement d’un voyage …, vous pouvez vous tourner vers un prêteur particulier qui vous communiquera en amont le montant qu’il pourra vous faire crédit, moyennant, bien sûr, le paiement d’intérêts. Pour ce type de crédit, l’emprunteur obtient rapidement des fonds et les utilise en toute discrétion, dans le respect total de sa vie privée.

Le fonctionnement du prêt sans justificatif entre particuliers est simple. L’emprunteur se rend sur la plateforme en ligne du préteur et effectue une simulation de prêt pour ensuite procéder à la souscription. Il lui suffit de fournir un dossier de crédit bien monté. En général, ce sont des investisseurs privés qui se chargent de financer les prêts entre particuliers. Le taux d’intérêt est très variable en fonction de la somme débloquée et de la durée de remboursement.

Jusqu’ici, la législation belge ne régit pas le crédit entre particuliers. Seulement, un crédit sans justificatif ne doit pas être confondu avec crédit sans justificatif de revenu. Le financeur est en droit de demander systématiquement à l’emprunteur ses bulletins de paie ou un avis d’imposition pour s’assurer de sa solvabilité.

Que faire en cas de refus de prêt personnel ?

Vous souhaitez financer des projets personnels (achat de voiture, rénovation de la cuisine, mariage en vue …), vous vous êtes adressé à un organisme financier, mais vous avez essuyé un refus ? Ce n’est pas sans solution.

La première chose à faire est de comprendre la ou les raisons du refus de votre demande pour pouvoir rebondir dessus et mettre toutes les chances de votre côté lors de la nouvelle demande. Il faut savoir que les organismes de crédit ont chacun leur politique pour octroyer ou non un crédit personnel. Fort heureusement, le crédit personnel n’est pas soumis à un justificatif d’emprunt. En revanche, les organismes analysent certains facteurs pour jauger votre capacité à rembourser. Il y a par exemple votre âge, vos charges, votre situation conjugale, votre train de vie, votre source de revenus et sa stabilité, vos antécédents financiers, etc. S’ils trouvent qu’un des critères fera obstacle à votre solvabilité, le prêt sera automatiquement refusé.

Dès la notification du refus, demandez à en connaître les raisons. Vous êtes peut-être sur la liste noire ? Le montant demandé est trop important comparé à vos revenus ? N’avez-vous pas l’âge requis qui est de 25 ans et plus ? Êtes-vous trop souvent à découvert ? Selon la réponse de l’institution financière, vous pouvez remédier à vos lacunes.

Vous pouvez réitérer votre souscription à un prêt personnel en demandant de réexaminer votre demande. Pour cela, vous pouvez contacter le gestionnaire responsable de votre dossier et ajouter de nouvelles pièces justificatives qui redressent vos problèmes initiaux. Vous pouvez l’appuyer de garanties ou de cautions qui optimiseront vos chances.  Si le montant est trop élevé, revoyez-le à la baisse.

Après, il est aussi possible de se tourner vers un autre établissement financier ou pourquoi pas faire un prêt personnel entre particuliers ? Mais avant de vous lancer dans une nouvelle demande, il est conseillé de faire une analyse comparative des différents organismes de crédits pour assurer une validation de votre prêt.

Comment obtenir un prêt personnel rapide ?

Pour donner vie à vos projets, le prêt personnel est la meilleure solution si vous avez quelques problèmes de trésoreries. Vous en avez besoin rapidement ? Il faut avoir les bons gestes et appliquer les bonnes astuces.

Pour éviter de perdre du temps à sillonner les banques et à les analyser une par une, sollicitez l’aide d’un comparateur de prêt personnel en ligne. Il se chargera de comparer toutes les offres que les établissements de crédit ont à proposer. L’avantage, c’est que vous gagnez du temps, en plus aucune information n’est laissée au hasard. Vous aurez ainsi, en quelques clics, une sélection de toutes vos possibilités. Le site compare le TAEG, les frais de dossier, la durée de remboursement, l’IRA ou Indemnités en cas de remboursement Anticipés, etc.

Vous avez trouvé l’établissement financier qui vous correspond ? Ne vous précipitez pas à faire votre demande directement. Vous risquerez de la voir refusée à cause d’un oubli ou d’une incapacité de remboursement. Effectuez une simulation de prêt personnel en ligne, c’est plus pratique pour calculer le montant global du crédit, les mensualités à rembourser, mais également sa durée. De plus, vous n’êtes engagé en rien en réalisant la simulation.

Enfin, tout ce qu’il vous reste à faire, c’est de monter un dossier de demande de financement en béton. Consultez le site de l’organisme préteur pour avoir la liste des pièces à fournir, mais également voir de près les différentes spécificités de l’offre.

Dois-je prendre une assurance ?

Un organisme de crédit, en acceptant la demande d’un prêt, prend toujours le risque de se heurter à une insolvabilité de l’emprunteur. Pour assurer ses arrières, il propose systématiquement à l’emprunteur de souscrire à une assurance. Est-ce une bonne idée ou pas ?

En somme, l’assurance emprunteur est le garant d’une prise en charge des échéances de remboursement d’un crédit. En effet, il se peut que des accidents ou des faits surviennent qui mettent à mal le remboursement du prêt contracté, comme le décès, le chômage ou l’invalidité temporaire. Une assurance emprunteur protège alors en cas d’imprévu.

Légalement, il n’est pas obligatoire de souscrire à une assurance lorsque vous demandez un prêt personnel. Par contre, comme il s’agit d’une garantie pour l’établissement de crédit, au moment où il l’exige vous pouvez éventuellement penser que le refus de prendre une assurance peut être une cause de refus d’octroi du prêt.

L’assurance de prêt vous protège également, vous ainsi que votre famille. Elle s’occupe de la mensualité et vous couvre au quotidien en cas de changement de situation personnelle. Il existe plusieurs types d’assurance de prêt personnel :

	L’assurance décès prend tout en charge si vous venez à mourir. Cela évitera que vos proches ne subissent les dettes.
	L’assurance invalidité vous couvre s’il y a un accident ou une maladie qui entraîne un cas d’invalidité, temporaire ou permanente.
	L’assurance maladie vous aide à honorer votre prêt personnel si vous êtes en arrêt maladie.
	L’assurance perte d’emploi vous permet de vous charger des mensualités du crédit si vous vous retrouvez au chômage.


Pourquoi utiliser notre prêt personnel comparatif ?

Vous avez des envies de voyage, de vous offrir une nouvelle voiture ou bien de faire quelques travaux d’aménagement chez vous ? Grâce à footprint-wwf.be vous allez découvrir rapidement le prêt personnel qui s’adapte à tous vos besoins afin de réaliser les projets qui vous tiennent à cœur.

Économisez votre temps et votre argent, en quelques clics vous avez tous les devis de prêt personnel, et ce gratuitement. Nous nous chargeons de comparer à votre place toutes les offres des organismes de crédits et le montant que le crédit personnel peut vous coûter. Quelques minutes suffisent pour vous faire le tour des établissements emprunteurs, sans bouger de votre chaise et vous faire gagner un temps précieux. En utilisant notre comparatif de prêt personnel, c’est des argents en plus que vous économisez, car nous vous dénichons des offres personnalisées qui prennent en compte votre profil, mais aussi vos intérêts.

Facile et rapide, nous utilisons un comparateur de crédit performant tant dans les sélections que dans le recensement. footprint-wwf.be est votre meilleur allié pour la souscription à un prêt personnel. Nous mettons à votre disposition plus d’une dizaine d’institutions financières en Belgique avec qui nous somme en étroite collaboration. Vous n’avez qu’à choisir parmi eux pour faire une simulation de crédit et vérifier votre capacité de remboursement avant même de vous engager.

Pour contracter un prêt personnel dans les meilleures conditions, faites confiance à footprint-wwf.be.
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